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TABLEAU I 

 

Animaux dont la chasse peut-être éventuellement permise dans le domaine de chasse réservée de Rutshuru aux 

titulaires d’un grand permis de résident ou d’un grand permis de non-résident. 

 

ESPECE Quantité TAXE D’ABATTAGE 

1
er
 (z) 2

ème
 (z) Femelle (1) 

Eléphant (2)     

Hippopotame 1 175  250 

Hylochère 1 30  60 

Phacochère 2 15 25  

Potamochère 2 15 25  

Antilope bongo 1 150 200 300 

Situtunga 1 100  200 

Céphalophe à des jaune (sydviculter) 1 20  40 

Cob de roseaux ou redunca 2 20 30  

Cob de Buffon 2 20 30  

Guib harnaché (bushbuck) 1 30  60 

Waterbuck 1 30  60 

Céphalophe nigrifrons 2 20 30 60 

Antilope sylvicapra 1 10  10 

Antilope topi 2 40 60 80 

Antilope boloko (philantomba) 2 5 10  

Buffle (syncerus caffer) 2 40 30 60 

Buffle de forêt (nanus) 2 20 30 40 

Lion 1 150  250 

Serval 1 30  60 

Genette  1 5  10 

Civette 1 5  10 

Singe (cercocebus) 2 5 10  

Cynocéphale 2 5 10  

Colobe magistrat (abyssinicus) 2 25 35  

Colobe (badius) 2 10 15  

Cercopithèques divers (non protégés) 2 5 5  

Crocodile du Nil (mesurant plus de 2 mètres) 1 50 50  

Varan du Nil 1 5 5  

Grande outarde 1 5 5  

 

(1) L’abattage de femelles ne peut être permis qu’au titulaire d’une autorisation délivrée par le  

Conservateur du Domaine après avis du Département de l’Agriculture et du Directeur Général de 

l’INCN. 

(2) La chasse à l’éléphant dans le Domaine ne peut être permise au titulaire d’un permis spécial que sous le  

couvert d’une licence domaniale de chasse à l’éléphant délivrée par le Conservateur et dont le coût est 

fixé à 125 Zaïres pour le premier éléphant et 225 Zaïres pour le deuxième éléphant dont l’abattage serait 

éventuellement autorisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


